
 

 

Consignes de sécurité à respecter pour 

le ski de montagne au sein de GEMSA 

 

Version 20161014 

Ces règles sont issues de GEMSA, et des règles FFME  

 

Responsabilité de GEMSA 

● La responsabilité de GEMSA est engagée pendant la sortie. 

● La sortie débute sur le terrain en présence du cadre organisateur 

● La sortie se termine sur le terrain au départ du cadre organisateur. 

● Seules les personnes inscrites à la sortie sont couvertes par la responsabilité de 

GEMSA (pour confirmer cette inscription vous devez avoir un retour oral ou écrit du 

cadre organisateur) 

● Le transport n’est pas sous la responsabilité de GEMSA 

 

Généralités 

● Le DVA en bon état de fonctionnement (piles contrôlées) est obligatoire et il doit 

être porté attaché autour du torse des pratiquants sous les habits. 

● La pelle et la sonde sont obligatoires et doivent être dans le sac à dos. 

● Les pratiquants doivent participer périodiquement aux exercices de révision du 

maniement du DVA 

● Le matériel doit être en bon état pour les sorties les fixations doivent être réglées 

● Les couteaux sont obligatoires à chaque sortie. 

● Crampons et piolet peuvent être demandés en fonction de la course 

 

Rôle et autorité du cadre 

● Le cadre a l’autorité de GEMSA pendant la sortie 

● Il organise la sortie et est le garant de la sécurité 

● Au cas où un adhèrent ne respecte pas les consignes données par le cadre, il peut 

être déclaré comme non participant à la sortie et la responsabilité de GEMSA est 

alors désengagée pour cette personne. 

 

Déroulement de la sortie 

● Un test DVA en émission et réception est organisé systématiquement au départ de la 

sortie. 

● Respecter les consignes du cadre en particulier les distances de sécurité et les 

points de regroupement préconisés par le cadre à la montée et à la descente. 

 

La sécurité est l’affaire de tous 

http://www.ffme.fr/uploads/federation/documents/reglements/ski-alpinisme/ski-securite.pdf

